
 

 

Hôtel de Région, 15 juin 2012
 
Politiques régionales

Commission permanente de la Région : les principaux dossiers adoptés
 
Les élus de la Région Midi-Pyrénées, réunis jeudi 14 juin en Commission permanente, ont adopté, sur proposition de Martin Malvy, de nombreuses
subventions en direction notamment de l’économie et de l’emploi, de l’éducation, du développement durable, de la culture, de l’aménagement du
territoire, ou encore de l’agriculture en Midi-Pyrénées.

   
Économie – emploi

Après avoir passé le cap des 1001 contrats d’appui passés avec des entreprises régionales, en avril, 20 nouveaux dossiers ont été approuvés en juin, pour
un montant global de 4,7 M€, dont
4,4 M€ de fonds européens FEDER. Parmi les dossiers soutenus, l’entreprise Végéplast, implantée à Bazet (65) et spécialisée dans la conception de
matériaux biodégradables, a bénéficié d’un contrat d’appui d’1 M€ de fonds FEDER pour l’acquisition de matériel dédié à la fabrication de capsules de
café.
Au total, depuis 2007, 1 030 contrats ont été accordés, pour une enveloppe globale de 120M€ , dont 65 M€ d’aides régionales sur crédits européens
FEDER. Plus de 6 000 emplois ont ainsi été créés ou maintenus grâce à ce dispositif de la Région.

 
Les élus ont accordé une enveloppe d’ 1,7 M€ ,dont 1 M€ de fonds FEDER, pour l’aménagement d’une troisième partie de la zone d’activités
économiques de Pechnauquié (31), sur 12 hectares.

 
Dans le cadre de l'appel à projets « Contrat de Recherche Laboratoires-Entreprises », qui a pour but de favoriser la mise en place de collaborations
pérennes entre recherche publique et recherche privée, la Région a attribué une subvention globale d’ 1,6 M€ en direction de 5 projets. Parmi les dossiers
retenus : le projet « ECOREV - revêtements écologiques » pour le développement de nouveaux traitements de surface à faibles impacts environnementaux
pour les industries aéronautiques et spatiales. Il associe 2 unités de recherche publique de l’Université Paul Sabatier et l’entreprise et MECAPROTEC,
implantée à Muret (31).

 
 

Education

Les élus ont affecté une enveloppe de plus de 10 M€  pour la réalisation de travaux dans divers lycées de Midi-Pyrénées, dont par exemple :
-          l’extension et la restructuration du bloc sciences du lycée Jolimont de Toulouse pour un montant de 300 000€,
-          la construction d'ateliers pour les Agents régionaux des lycées (ARL) et divers aménagements au lycée Toulouse-Lautrec à Toulouse,
pour un coût de 355 000 €,
-          l'adaptation de la capacité du service de restauration et divers aménagements de sécurité à l'internat du lycée Jean Baylet à Valence
d'Agen (82), pour un montant de 605 000 €.

 
La Région a également décidé d’engager la 3ème phase de son « Plan Langues », programme d'équipement dédié à l'apprentissage des
langues vivantes. Elle a ainsi attribué une enveloppe de 70 000€  pour :

-          l'aménagement de nouveaux laboratoires de langues dans 7 lycées,
-          le complément d'équipements de laboratoires de langues dans 4 lycées,
-          des équipements dédiés à l'apprentissage individuel des langues dans 7 lycées.

 
Une enveloppe de 681 000€ de fonds FEDER a été attribuée au centre hospitalier de Castres-Mazamet pour l’extension des locaux
destinés à la formation des étudiants des Instituts de formation en soins infirmiers et aide-soignants.
 
 

Développement durable / énergies renouvelables

Dans le cadre de son Plan régional « Midi-Pyrénées Energies 2011-2020 », doté de 260 M€ de mesures directes, la Région soutient
notamment la rénovation énergétique des bâtiments. Les élus ont adopté une subvention de 380 000 € pour la rénovation de 239
logements sociaux locatifs publics : 187 logements à Toulouse, 9 logements à Montrabé (31), 25 à Firmi (12), 10 à Decazeville (12), 8 à
Montpezat du Quercy (46).
 
Par ailleurs, dans le cadre de son Fonds régional carbone, la Région a attribué une subvention de 80 000€ à l'Association « Campagnes
Vivantes », implantée à Savènes (82), pour la réalisation d'un programme de plantations de 25 kms de haies champêtres et la réalisation
d'un programme de restauration de 10 kms de haies anciennes.
 



 
Culture

Les élus ont attribué une enveloppe globale de près de 200 000 € pour poursuivre la numérisation des salles de cinéma de Midi-Pyrénées. 14 nouveaux
établissementscinématographiques sont concernés par cette aide : 2 en Ariège, 1 en Aveyron, 6 en Haute-Garonne, 2 dans le Lot, 2 dans le Tarn et 1 dans le
Tarn-et-Garonne.
Au total, 56 établissement ont été aidés depuis 2011, soit déjà plus de la moitié des cinémas prévus.

 
 

Aménagement du territoire

La Région a accordé une aide de 170 000 € pour des travaux de confortement des berges du Canal de Montech (82) et l'aménagement des pistes de
randonnées cyclables, sur 11 km, le long du Canal de Montech à Montauban.

 
 

Agriculture

Une enveloppe globale de 1,5 M€  a été votée en faveur du secteur de l’ agriculture, dont notamment :

-          231 000 €, dont 55 000€ au titre des fonds FEADER, pour l’acquisition de matériel pour 58 CUMA ,
-          30 000 € pour la modernisation de 3 bâtiments d’élevage ,
-          ou encore 85 000 € pour la réalisation de petits investissement dans des bâtiments d’élevage de 26 éleveurs.
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